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PROCHAINES SÉANCES PUBLIQUES DU CONSEIL MUNICIPAL

Lundi 04 mars 2024
Lundi 08 avril 2024
Lundi 06 mai 2024

Les séances débutent à 19 h

Le tout se tient jusqu'à nouvel ordre à l'école primaire Notre-Dame-de-Montjoie, 
située au 138 route 222, en raison des travaux en cours au centre communau-
taire.

Les séances sont enregistrées et seront disponibles le jour suivant sur le site 
Web de la Municipalité. 

L’ordre du jour est diffusé le vendredi précédent la séance sur notre site Web 
ainsi que sur notre page Facebook

Bonjour à tous,

Le mois de février avec des températures beaucoup plus chaudes qu'à 
l'habitude. La neige a fondu, nous empêchant de pratiquer nos sports fa-
voris. Espérons qu'il nous restera encore quelques belles journées d'ici la 
fin de la saison hivernale!

Plusieurs des projets de la Municipalité continuent à avancer, que ce soit 
le projet de sentier (avec le bloc sanitaire) ou encore l'agrandissement du 
centre communautaire. D'autres beaux projets sont également en route. 
Restez à l'affût!

Suite à l'adoption du règlement de taxation 2024, les comptes de taxes 
vous seront envoyés par courrier d'ici la mi-février. N'hésitez pas à contac-
ter l'équipe municipale pour toute question à ce propos. 

Je vous rappelle que les séances se tiendront à l'école primaire Notre-
Dame-de-Montjoie jusqu'à la fin des travaux au centre communautaire. 
Si vous n'avez pu y assister, les enregistrements sont disponibles pour 
visionnement le lendemain des séances sur notre site Web. 

Au plaisir de se croiser, 

Mario Côté
Maire de Racine 
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DÉCISIONS DU CONSEIL
Séance ordinaire du 7 février 2022 (suite)

Le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 janvier 
2024 est adopté. 

Les règlements suivants sont également adoptés :
• Deuxième projet de règlement no375-11-2023 vi-

sant à modifier le règlement de zonage numéro 
123-12-2006 dans le but de modifier les normes 
relatives aux quais;

• Règlement no381-01-2024 remplaçant le règle-
ment numéro 243-03-2014 et ses amendements 
sur la constitution du comité consultatif d’urba-
nisme de la Municipalité de Racine.

La  Municipalité  de  Racine  demande  à  la  Commis-
sion  de  la  représentation électorale de lui confirmer 
qu'elle peut reconduire la division du territoire en dis-
tricts électoraux.

La Municipalité approuve l'annexe consentant l'ad-
hésion de la municipalité du Canton de Melbourne à 
l'Entente intermunicipale  en  matière  de  gestion  des  
matières organiques.

Les mandats de messieurs Gérald Fontaine et Michel 
Lannou au sein du comité consultatif d'urbanisme 
sont renouvelés pour 2 ans. 

Le mandat de monsieur Gérald Fontaine à titre de 
président du comité consultatif d'urbanisme est re-
nouvelé pour un an. 

Est autorisée l'inscription des membres du comité 
consultatif d'urbanisme à la nouvelle formation obli-
gatoire au coût de 160 $ par personne. Les frais se-
ront payés par la Municipalité,

La demande de dérogation mineure visant les lots 2 
675 985 et 2 675 996 est refusée, conformément à la 
recommandation du comité consultatif d'urbanisme. 

Le conseil accepte un montant d'argent équivalent à 
5 % de la valeur du terrain visé par la demande de 
lotissement du lot 1 824 534 sur la route du 1er-Rang.

La demande de permis de rénovation visant la Mai-
son de la culture est accordée sous certaines condi-
tions devant être remplies dans les 24 mois suivant 
l'émission du permis. 

Messieurs Michel Bergeron, conseiller, et Mario Côté, 
maire, ainsi que mesdames Stéphanie Deschênes, 
adjointe à la direction, et madame Louise Lafrance 
Lecours, conseillère, sont nommés à titre de membres 
du comité d'analyse pour les demandes en lien avec 
la politique d'aide aux entreprises.

La Municipalité autorise l'administration à procéder à 
deux appels d'offres pour le déneigement et l'entre-
tien du réseau routier de la municipalité, soit un pour 
le secteur du village, l'autre pour le secteur du lac 
Brompton. 

La Municipalité procède à un emprunt temporaire 
de 2 500 000 $ dans le cadre des travaux du centre 
communautaire. On autorise le maire et l'adjointe à la 
direction à signer tous les papiers nécessaires relatifs 
à cet emprunt.

On autorise également les deux personnes susmen-
tionnées à signer la convention de modification pour 
la marge de crédit. 

On autorise le paiement numéro 1 des travaux du 
centre communautaire au montant de 363 393,04 $.

La Municipalité autorise l'achat de publicité auprès du 
Val-Ouest pour un montant de 1 200 $ pour l'année 
2024.

On autorise le paiement des contributions aux orga-
nismes pour l'année 2024 (voir page suivante).



4 | Le Racinoscope ● Volume 143 - Février 2024

ERRATUM
Des erreurs se sont glissées dans le Racinoscope de janvier et le dépliant qui vous a été envoyé par la poste.

Dans le Racinoscope, le taux de taxation de 2023 aurait dû être 0.6165$/100$ au lieu de 0.5645$/100$.

Dans le dépliant, l'erreur est dans le pourcentage d’augmentation, le nombre qui aurait dû être inscrit pour le revenu de 
la taxes foncières est de 9% donc pour un total des revenus l’augmentation est de 4%.

Le montant inscrit à la taxe foncière inclu la taxe pour le service de police et le service d’incendie. Ces montants repré-
sentent 3% sur le montant de la taxe foncière.

AFFAIRES MUNICIPALES

Les contributions aux organismes

La Farandole de Racine 2500$

Fadoq de Racine 4000$

Centre d'Action Bénévole de Valcourt 8106$

Club de ski de fond Jeunesse de Valcourt 200$

Ass.Protection Lac Brompton 30 000$

Maison des jeunes l'Initiative 3450$

Ass. propriétaires du Lac Miller 5000$

Marché Locavore 5000$

Je découvre Racine 198$

Société Patrimoine Racine 4000$

AFEAS 1000$ 

LACPEB 4000$
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SUBVENTION POUR AÎNÉS RELATIVE À UNE HAUSSE DE TAXES MUNICIPALES

Vous avez reçu par la poste avec votre compte de taxes une feuille  pour la subvention pour les aînés?

Ce programme est administré par Revenu Québec, et non par la Muncipalité.

La subvention pour aînés relative à une hausse de taxes municipales vise à compenser en partie l'augmentation des taxes munici-
pales payables à l'égard de votre résidence à la suite d'une hausse significative de la valeur de celle-ci.

Vous pourriez avoir droit à cette subvention si, entre autres, les conditions suivantes sont remplies :

Au 31 décembre 2023,

• vous résidiez au Québec,

• vous aviez 65 ans ou plus,

• vous étiez propriétaire de votre résidence depuis au moins 15 années consécutives (notez que cette période de 15 ans pour-
rait inclure une période pendant laquelle votre conjoint a été propriétaire de la résidence avant que vous en soyez devenu 
propriétaire);

• votre résidence est une unité d'évaluation entièrement résidentielle comportant un seul logement et elle constitue votre lieu 
principal de résidence;

• vous avez reçu, ou vous étiez en droit de recevoir, un compte de taxes municipales à votre nom, pour l'année 2024, relative-
ment à cette résidence (notez que, si vous êtes copropriétaire de votre résidence, le compte de taxes municipales peut avoir 
été délivré au nom d'un autre copropriétaire de la résidence);

• votre revenu familial pour l'année 2023 ne dépasse pas 61 200 $ (votre revenu familial correspond au montant de la ligne 275 
de votre déclaration plus, si vous aviez un conjoint au 31 décembre 2023, le montant de la ligne 275 de sa déclaration).

Pour plus d'informations allez sur le site suivant de Revenu Québec https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/
subvention-pour-aines-relative-a-une-hausse-de-taxes-municipales/ 

AFFAIRES MUNICIPALES

Nouveau rôle d’évaluation foncière 2024-2025-2026
Vous êtes en désaccord avec la valeur de votre propriété telle qu'inscrite au rôle d'évaluation?

Voici comment Contester votre évaluation foncière:

Communiquez d’abord avec le bureau d’évaluation Jean-Pierre Cadrin & Associés au 819 
843-3635. Ils sauront vous expliquer comment ils ont procédé pour l’établir.

Si vous voulez quand même faire une demande de révision, complétez le formulaire de de-
mande de révision du rôle d’évaluation foncière sur le site de la MRC du Val-Saint-Francois au 
: https://val-saint-francois.qc.ca/services/evaluation-fonciere/.
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AFFAIRES MUNICIPALES
Envoi de comptes de taxes 

Les comptes de taxes municipales 2024 ont été envoyés. Nous vous rappelons qu’il est de votre responsabilité de vous assurer 
que le paiement de vos taxes soit à jour. Si au 28 février 2024 vous n’avez pas reçu votre compte, contactez-nous au 450 532-
2876 ou par courriel taxes@racine.ca

Les taxes municipales pour l’année 2024 sont exigibles en quatre (4) versements :

1er versement : 11 mars 2024
2e versement :  13 mai 2024
3e versement :  15 juillet 2024
4e versement :  16 septembre 2024

Les comptes de plus de 300 $ sont payables sur quatre (4) versements.

Vous pouvez faire vos versements sur le site de Desjardins AccèsD, Banque Nationale (faire le paiement au moins 2 jours 
ouvrables pour le recevoir à temps), par courrier ou en personne au bureau municipal. Nous acceptons les paiements en argent 
comptant, par chèque ou par débit au bureau municipal.

Les soldes impayés portent intérêt à 13 % par année et une pénalité de 5 %.

Note : Pour les utilisateurs de service bancaire en ligne, le numéro de référence est votre numéro de matricule (10 premiers 
chiffres).

Si vous possédez plusieurs propriétés et que vous payé par chèque, veuillez insérer les coupons de versement.
 
Aussi si vous faites des versements bancaires en ligne, assurez-vous d’entrer le montant du versement avec le bon numéro de 
matricule et faire des paiements distincts pour chacun de vos matricules.

CONCOURS PÂQUES
Coloriez le dessin ou créez le vôtre et courrez la chance de gagner un chocolat de Pâques.  
4 prix à gagner

Le dessin est aussi disponible sur Facebook pour impression.

Fin du concours :  22 mars 2023

Le tirage se fera le 25 mars 2023

Dessins: pages 14
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COMMUNIQUÉ 
 

 

J'œuvre dans le milieu de la sécurité incendie depuis plus de vingt ans, soit à titre de pompier ou de 

’ ’

’

AFFAIRES MUNICIPALES
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VIE CULTURELLE ET COMMUNAUTAIRE
Poids de la neige : comment éviter l’effondrement de 
vos toitures?

L’accumulation de neige et de glace, combinée à des épisodes de 
pluie et de redoux, augmente significativement le poids devant 
être supporté par les bâtiments municipaux et peut causer leur 
effondrement. Les municipalités doivent avoir une stratégie glo-
bale de gestion des accumulations sur les toitures des bâtiments 
municipaux.

Celle-ci devrait comprendre un plan de déneigement compré-
hensif qui permet aux gestionnaires de prioriser les bâtiments 
à déneiger selon leur risque et leur valeur, un programme de 
formation pour sensibiliser les employés à remarquer les signes 
de surcharge, un plan d’urgence en cas de risque d’effondrement 
et, finalement, une politique pour assurer le déneigement sécuri-
taire des toitures.

À quelle fréquence doit-on déneiger?

Avant de répondre à cette question, il est important de faire 
inspecter vos toitures afin de déterminer les toits les plus fragiles. 
N’hésitez pas à faire appel à un ingénieur spécialisé en la matière 
pour vous guider.

Les toits plus fragiles doivent être déneigés régulièrement de 
façon préventive. Pour les autres toitures, il est conseillé de 
procéder à une inspection périodique pour évaluer le poids 
de la neige et de la glace. Il est essentiel de noter le résultat de 
l’inspection dans un registre afin de pouvoir remarquer toute 
tendance problématique.

Par exemple, un surplus de glace sur les bords du toit peut indi-
quer un problème d’isolation. Si le problème n’est pas réglé, cette 
barrière de glace peut, à son tour, provoquer des infiltrations 
d’eau. Consultez un professionnel si vous doutez de ce qui cause 
la formation de glace sur vos immeubles.

D’autre part, les toits plats et ceux à faible pente doivent être dé-
neigés plus fréquemment, car une trop forte accumulation peut 
augmenter le risque de bris à la structure.

Comment savoir si une toiture est en surcharge?

Étant donné que l’eau et la glace ont un poids plus élevé que la 
neige, la hauteur de l’accumulation ne reflète pas nécessaire-
ment son poids. C’est pourquoi il est important de connaître les 
indices pouvant annoncer un éventuel effondrement.

Établissez une procédure d’inspection régulière de la structure de 
vos bâtiments pour déceler les signes de surcharge :

1. Dégradation d’éléments structuraux;

2. Joints fissurés;

3. Portes et fenêtres qui se coincent;

4. Apparition de fissures sur les murs et les plafonds;

5. Déformation des murs extérieurs;

6. Bris dans les poutres.

Puisqu’il est parfois difficile de déceler l’ampleur des dommages 
à la structure vue de l’extérieur, faites inspecter périodiquement 
les bâtiments à plus haut risque par un ingénieur en structure.

Que faire lorsque des signes de surcharge apparaissent?

Si vous remarquez un ou plusieurs signes de surcharge, faites 
évacuer le bâtiment en question sans tarder, puisque la toiture 
pourrait céder en tout temps.

Installez rapidement une barrière autour de la zone dangereuse 
et faites déneiger la toiture. Placez également des affiches 
d’avertissement bien visibles pour signaler le danger et évaluez 
si la circulation ou le stationnement devraient être interdits à ces 
endroits.

Si vous avez un doute sur le stress structurel que subit la toiture, 
n’hésitez pas à consulter un ingénieur spécialisé en la matière.

Comment effectuer un déneigement sécuritaire?

Enlever la neige constitue le meilleur moyen de protéger la struc-
ture d’une toiture et de prévenir son effondrement. Cependant, 
cette tâche peut aussi causer des dommages au bâtiment en plus 
de comporter son lot de risques pour la sécurité des déneigeurs 
et de ceux qui circulent à proximité.

Pour procéder au déneigement sécuritaire des toitures, votre 
municipalité peut avoir recours à ses employés ou elle peut privi-
légier une entreprise qui possède l’équipement et le savoir-faire 
appropriés pour réduire les risques. Il n’est pas obligatoire que 
celle-ci détienne une licence de la Régie du bâtiment du Qué-
bec (RBQ), mais elle doit posséder une couverture d’assurance 
entreprise appropriée qui comprend minimalement l’assurance 
en responsabilité civile.

Dans les deux cas, lors du déneigement, vous devriez vous assu-
rer que les travailleurs sont attachés de manière sécuritaire lors 
du travail en hauteur afin de prévenir les chutes.

Une légère couche de neige devrait être laissée sur le revêtement 
de la toiture afin de ne pas l’abîmer. De plus, des zones de pro-
tection au sol devraient être délimitées aux endroits où la neige 
est projetée afin de protéger les passants. Les fenêtres de vos 
bâtiments municipaux devraient également être protégées des 
projections. Finalement, les prises d’air et les appareils présents 
sur les toits ou le long des murs de vos bâtiments devraient être 
dégagés en tout temps.

Réf:FQM,prévention des sinistres, https://fqm.ca/services-fqm/fonds/preven-
tion-des-sinistres/poids-de-la-neige-comment-eviter-leffondrement-de-vos-toitures/
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Prenez note qu'à compter d'aujourd'hui, la façon de prendre rendez-vous à 
la clinique ambulatoire de Windsor (anciennement appelée clinique de sans 
rendez-vous dirigée de Windsor) sera uniformisée. L’ancien numéro du 819 
542-2777, option 6 ne sera plus en vigueur.

Les personnes sans médecin de famille ayant besoin de consulter un profes-
sionnel de la santé devront appeler au Guichet d’accès à la première ligne 
(GAP) au 811, option 3 ou soumettre une demande en ligne au gap.soinsvir-
tuels.gouv.qc.ca.

Les personnes ayant un médecin de famille dans la région doivent appeler 
le lieu où elles sont inscrites, par exemple leur groupe de médecine familiale 
(GMF) si elles ont besoin d’une consultation.

FACILITER L'UTILISATION
DU BAC BRUN EN HIVER

E N  3  É T A P E S  F A C I L E S  !

1. Accumulez toutes vos
matières organiques dans
un contenant et conserver
au congélateur jusqu'au
jour de la collecte.

2. Tapissez le fond de
votre bac brun avec des
feuilles mortes, du carton
ou du papier journal.

3. Évitez de mettre des
liquides dans votre bac
brun en tout temps. 

  
Adrien Steudler 

Conseiller 
RRaacciinnee  

 
312, route 222  Racine QC J0E 1Y0 

450 532-3011  as@cooptel.qc.ca 
 

 



Programme de recyclage 

Les emballages de café souples 

(Toutes les marques) 

Gourdes-collations GoGo squeeZ 

(Toutes les marques) 

 

Rasoirs, lames de rasoirs et emballages 
plastiques Gillette (Venus, Joy) 

(Toutes les marques) 

 

Produits de soins personnels de 
toutes les marques 

 

Produits désodorisants et d’entretien 
ménager 

(emballages et recharges) 

Offert à la Municipalité de Racine 

Bacs de dépôt à l’entrée de l’hôtel de ville 

Pour plus d’informations visitez notre site web 

         COMMUNIQUÉ DE PRESSE                 

ACTIVITÉ DE LOISIR : CHANTER

La chorale La Farandole de Racine recrute des choristes

La chorale La Farandole recrute des choristes pour la session d’hiver 2024! Nous serons très heureux de vous accueillir 
dans notre chorale autour du plaisir de chanter. Nos répétitions auront lieu tous les deux vendredis à compter du 2 février 
prochain de 19h00 à 21h00 à la résidence pour aînés La Brunante de Racine. Notre programme nous mènera à l’époque 
Baroque avec entre autres le Membra jesu nostri de Dietrich Buxtehude. Une expérience vocale est souhaitable mais pas 
indispensable. Si vous souhaitez nous rejoindre, contactez- nous dès maintenant à l’adresse courriel choralelafarandole@
gmail.com 

À très bientôt parmi nous!

VIE CULTURELLE ET COMMUNAUTAIRE
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VIE CULTURELLE ET COMMUNAUTAIRE

L’inclusion

Février, mois de l’amour,
je vous amène dans 

deux types d’inclusion :
inclusion dans l’écriture et
inclusion dans la société

Sur le portail linguistique du Canada on y retrouve 156 éléments liés à l’inclusion, l’égalité et la diversité.

L’inclusion dans l’écriture: 
L’écriture inclusive est un ensemble de règles de rédaction qui vise à réduire les inégalités de langage entre les genres 
féminins et masculins. Dans la grammaire française, « le masculin l’emporte » et de nombreux termes ne possèdent pas 
d’équivalent féminin. 

La rédaction inclusive « consiste à éviter les genres grammaticaux masculin et féminin en ce qui concerne les 
personnes, sans toutefois faire appel à des néologismes (nouveaux mots). Elle inclut donc toutes les identités de genre 
et cherche à éviter toute discrimination dans les écrits. 

Pourquoi l’écriture inclusive:
L’écriture inclusive est née du constat, que la langue française dépourvue de noms neutres, desservait le féminin au 
profit d’une utilisation injustement favorable au masculin. Cette inégalité aurait des conséquences sur notre mode 
de pensée, notre vision du monde. En effet, en reléguant le féminin à un niveau inférieur et en rendant les femmes 
moins légitimes par leur sous-représentation dans le langage, notamment dans certains métiers et fonctions, le français 
engendrerait des différences de traitement selon le sexe. 

Pas toujours facile l’écriture inclusive, utilisez des formulations neutres La formulation neutre privilégie l’utilisation 
de noms, d’adjectifs et de pronoms qui ne présentent pas d’alternance masculin/féminin tout en ayant un genre 
grammatical qui leur est propre. Ces mots désignent aussi bien des personnes non-binaires que des personnes 
s’identifiant au genre féminin ou masculin, ainsi, qu’un nom collectif désigne un ensemble de personnes : assemblée, 
communauté, corps professoral, personnel, public, sont des noms collectifs. 

L’inclusion sociale 
Reconnaître que chaque personne a des besoins distincts. Respecter le droit de chaque personne à s’exprimer et à se 
présenter selon sa religion, sa culture, son ethnie, son orientation sexuelle, son identité de genre et sa capacité physique 
et mentale. 

Selon l’Institut national de santé publique du Québec, la première forme de discrimination, est basée sur des facteurs 
ethnoculturels,  la seconde est basée sur le sexe, ex aequo avec, l’apparence physique et la  troisième est basée sur 
l’âge.

Comment pouvons-nous collectivement favoriser l’inclusion sociale des personnes touchées par la discrimination et 
nous assurer qu’elles font davantage et pleinement partie de tous les aspects de la vie en société? 



Pour les personnes âgées, mais aussi pour tout citoyen que l’on veut inclure, dans notre environnement.
La participation sociale et citoyenne est un concept assez large. Elle regroupe des activités aussi diverses que 
participer à un atelier de cuisine, exercer son droit de vote, être sur le marché du travail ou faire du bénévolat. Faire 
partie d’un groupe d’échange sur notre vécu. Il existe plusieurs facteurs facilitants qui permettent aux personnes 
discriminées de participer pleinement à ces activités, comme l’accès au transport en covoiturage, ou adapté, la 
présence de mobilier urbain (pour les personnes à mobilité réduite) et l’accessibilité universelle des lieux pour les 
personnes vivant avec des incapacités, par exemple. 

Laisser les gens s’exprimer
Les personnes que l’on veut inclure dans notre environnement peuvent participer davantage aux discussions et aux prises de décision. Cela se 
réalise par leur inclusion dans les phases d’identification des problèmes ou des besoins, dans la recherche des meilleures solutions, dans la 
mise en œuvre des solutions choisies et dans leur évaluation.

En résumé : 
«L’inclusion sociale consiste à faire en sorte que tous les enfants et adultes aient les moyens de participer en tant que membres valorisés, 
respectés et contribuant à leur communauté et à la société... Cinq pierres angulaires ont été identifiées : la reconnaissance, valorisée les 
opportunités de développement humain, l’implication et l’engagement, la proximité et le bien-être matériel. 

Sources : Institut de la Statistique du QC., Le Devoir, Institut national de santé public, INRS.

Carole Séguin, pour l’Afeas de Racine
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« Brodriller », qu’est-ce que c’est? 

Pour créer ses œuvres, l’artiste Luc 
Pallegoix brode des planches de bois à 
la drill et au Phentex, technique originale 
qu’il nomme la bro[DRILL]e. Pour voir le 
résultat, venez visiter l’exposition d’arts 
visuels Fil de trame d’ici le 14 avril! 

L’exposition Fil de trame réunit le travail 
des artistes Luc Pallegoix et RythÂ Kes-
selring, tous deux originaires de l’Eu-
rope et établis au Québec.

Entrée gratuite

Une activité à chaque jour durant la semaine de relâche! 

Vous cherchez des 
activités pour la re-
lâche? La Biblio-
thèque vous offre une 
superbe programma-
tion gratuite!

Pour l’occasion, la 
Bibliothèque sera ex-
ceptionnellement ou-
verte le lundi de 10 h 
à 17 h. 

4 mars, 11 h à 12 h : Initiation à la flûte autochtone avec 
Patrick Therrien 

5 mars, 11 h à 12 h : Atelier de broderie sur grillage avec Luc 
Pallegoix 

6 mars, 11 h à 11 h 40 : Spectacle de marionnettes Le trésor 
du Buttereau

7 mars, 19 h à 20 h 30 : Projection du film La légende du 
papillon

8 mars, entre 10 h et 18 h : Rallye littéraire dans la Biblio-
thèque

Réserver vos places au centreculturelbombardier.com

L’heure du conte en pyjama

Les enfants de 3 à 7 ans sont invités 
à revêtir leur pyjama pour écou-
ter une histoire et participer à un 
bricolage en compagnie de l’ani-
matrice Hélène Garneau.

• 9 février : Un ami tombé du 
ciel d’Orianne Lallemand

• 1er mars : Mon ballon de Mario Ramos.

Activité gratuite | Vendredi 18 h 30 | Durée : 1 h

Réservation requise au centreculturelbombardier.com

Atelier artistique : Dessin boréal

Samedi le 17 février de 10 h à 
10 h 45

Inscrivez vos jeunes de 5 à 11 
ans afin qu’ils apprennent à 
créer des aurores boréales en 
pastel! 

Cet atelier est l’occasion pour 
les enfants d’explorer une varié-
té de techniques et de médiums en plus de pouvoir laisser 
libre cours à leur créativité dans un cadre stimulant.

Activité gratuite | Réservez vos places au centreculturelbom-
bardier.com

Documentaire et causerie Plus jamais silencieuses

Vendredi 8 mars, 19 h à 21 h

Dans le cadre de la Journée internationale des femmes, as-
sistez à une représentation du documentaire Plus jamais si-
lencieuses suivie d’une discussion avec la réalisatrice Caro-
line Pierret Pirson et nos partenaires les Éclaireurs, le Centre 
des Femmes et le Point d’ancrage. 

Activité gratuite | Réservez vos places au centreculturelbom-
bardier.com

Le Centre culturel Yvonne L. Bombardier

SPORTS ET LOISIRS (HORS RACINE)



CHIROPRATICIEN

ICI À RACINE
SUR APPEL, CLINIQUE À MON DOMICILE 

158 RUE DU HAUT-BOIS RACINE

Pour rendez-vous ou questions: (819) 993-7283

D R  J O N A T H A N  G I R A R D  
 

Douleurs lombaires, cervicales et autres articulations 
- entorses 

  - tendinites 
  - migraines 

                  - blessures sportives 
 
 Votre chiro de famille, près de chez vous!

Le Musée de l’ingéniosité J. Armand Bombardier

LOISIRS ET CULTURE (HORS RACINE)

Venez bidouiller pendant la relâche! 

Durant la relâche, le Musée sera ouvert tous les jours de 10 h à 17 
h, du 2 au 11 mars.

Pour l’occasion, mettez à l'épreuve l’ingéniosité de votre famille 
grâce à trois défis à bidouiller qui testeront votre intuition, votre créa-
tivité et votre capacité à adapter des prototypes. 

Construisez une tour résistante 
aux secousses dans Haute ré-
sistance. Avec Lancer ciblé, 
fabriquez un mécanisme pour 
lancer une balle sur différentes 
cibles. Pour relever le défi La-
byrinthe laser, redirigez un laser 
vers une cible en traversant le 
plus grand nombre de portails. Dans cette activité, seules vos idées 
seront garantes de votre réussite! Les défis tiennent en quelques 
mots, à vous de les réaliser! 

Dernière chance de voir l’exposi-
tion Train, transporteur de rêves 

Jusqu’au 11 mars 

L’exposition temporaire Train, transporteur 
de rêve prend fin le 11 mars prochain. Ne 
manquez pas votre chance d’embarquer 
dans un voyage fascinant vers le monde 
des trains miniatures. Dans cette expo-
sition, vous pourrez découvrir cet uni-
vers sous toutes ses formes, allant des simples jeux pour enfants 
jusqu’aux maquettes fidèles accompagnées de photos et vidéos 
d’archive étonnantes. 

Venez vivre l’expérience ferroviaire avant qu’elle ne se termine! 

Nos artéfacts : Le Zéphyr 1969

Connaissez-vous la motoneige Moto-Ski® modèle Zéphyr 1969? 
Elle pouvait accommoder jusqu’à trois personnes, ou un poids maxi-
mal de 130 kg. C’est la première année que la motoneige de cette 
compagnie est munie de deux phares avant, contenant un double 
circuit de sécurité. Un interrupteur pouvait être actionné en cas de 
panne pour basculer sur le deuxième circuit. Une innovation réelle-
ment lumineuse!

Pour en apprendre plus sur nos et nos collections, visitez notre site 
Web au museebombardier.com.
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RACINO-DÉTENTE

Mots cachés Solution page 18

Mots

amoureuse

femme

passion

chagrin

fiançailles

romance

coup de foudre

ciancée

romantique

embrasser

généreux

se marier

épouser

intelligent

sincère

époux

mariage

tendresse

faire la cour

mariée

Devinette

Logique

Nous sommes debout lorsque vous êtes couchés, et nous 
sommes couchés lorsque vous êtes debout. Qui sommes-
nous ? 

Dessinez cette figure sans décoller votre crayon du papier et 
sans repasser deux fois au même endroit.
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RACINO-DÉTENTE (Solutions)

MOTS CACHÉS DEVINETTE
Vos pieds

LOGIQUE

Tomber amoureux
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LOGIQUE

BOTTIN
MUNICIPALITÉ
Bureau municipal
145, route 222, Racine (Québec)  J0E 1Y0
Tél. : 450 532-2876
Site Internet :racine.ca
Facebook : www.facebook.com/MunicipaliteRacine

Heures d'ouverture
Lundi au jeudi : 10 h à 12 h // 13 h à 16 h 
Vendredi : 10 h à 12 h
Samedi et dimanche : Fermé

Accueil - Centre communautaire - Location de 
salles-Finances, Bulletin - Site Internet -  
Page Facebook
Catherine Coll, réceptionniste, adjointe administrative 
aux finances
Poste 100
Courriel : reception@racine.ca

Direction générale
Lyne Gaudreau, directrice générale/greffière-trésorière
Poste 101
Courriel : dg@racine.ca

Administration - Loisirs et Greffe
Stéphanie Deschênes, adjointe administrative
Poste 102
Courriel : secretaire@racine.ca

Urbanisme et environnement
Andréanne Leduc, inspectrice en bâtiment et en 
environnement
Poste 103
Courriel : urbanisme@racine.ca

Voirie et travaux publics
Charles Gauthier
Poste 104
Courriel : voirie@racine.ca

Sylvain D'Arcy, journalier à la voirie

Rosée Lee Cloutier, journalière à l'horticulture

Pierrette Tétreault, brigadière scolaire

ORGANISMES LOCAUX
FADOQ de Racine
450 532-3438

Viactive de Racine
450 532-2362

Comité des Danses Country
450 532-4243

Aféas de Racine
450 532-2305

Cours de musique de Racine
450 532-4062

Les Loisirs de Racine
450 532-5400

Chorale La Farandole
450 532-4389

Maison de la Culture de Racine 
450 532-4934

Petite bibliothèque de Racine (saison estivale)
450 532-2861

Centre d’action bénévole Valcourt et Région
450 532-1932

Fabrique Sainte-Famille (Église et cimetière)
450 532-2525

ACCUEILLANTS 
PAR NATURE! 
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